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L’étude stratégique est commanditée par l’agence de promotion économique du Canada atlantique (APECA) en 
vertu de la Mesure de recherche stratégique de l’Atlantique, laquelle constitue un mécanisme pour l’analyse des 
enjeux stratégiques socio-économiques au Canada atlantique.  Les points de vue exprimés dans cette étude ne 
représentent pas nécessairement le point de vue de l’APECA ou du gouvernement du Canada. 



 

Atlantica Growth Network – 
historique 
 
En avril 2002, le Greater Halifax Partnership (le 
partenariat du Grand Halifax) a accueilli le Atlantic 
Canada Economic Growth Forum (le forum sur la 
croissance économique du Canada Atlantique) tenu 
parallèlement au Congrès des maires de la région 
Atlantique. 
 
On avait invité au Forum des représentants du 
personnel cadre en développement économique de 
chacune des 17 municipalités qui participaient au 
congrès. 
 
Lors de ce forum, les organismes de développement 
économique ont convenu de créer une entité qui 
pourrait parrainer le développement régional. 
L’Atlantica Growth Network a été appuyé par tous 
les maires qui assistaient au forum, avec comme 
vision de définir et de mettre en œuvre un 
programme de croissance pour le Canada atlantique. 
 
Suite à ce forum, les communautés qui participaient à 
l’Atlantica Growth Network ont entrepris des 
recherches, afin de donner au Atlantica Growth 
Network une entité officielle avec le soutien de 
l’APECA. 
 
Il a été convenu que l’accent porterait sur les quatre 
points suivants : 
 
1. la création d’une vision commune et d’un plan 

stratégique à long terme; 
 
2. le renforcement de l’image de marque de la région 

atlantique; 
 
3. le développement et la consolidation de corridors 

régionaux; 
 
4. le développement de stratégies communes pour 

attirer les investissements. 
 

Résumé 
 
Introduction 
Il ne suffit pas d’avoir une vision. Cette vision doit 
être soutenue par l’expérience et par les perspectives. 
 
En février, le Greater Halifax Partnership a puisé 
dans l’expérience et la connaissance intuitive de 
représentants du personnel cadre d’organismes du 
Canada atlantique participant au projet du Atlantic 
Growth Network, dorénavant appelé le réseau 
Atlantica dans ce document. Notre but était d’évaluer 
le soutien au projet et de revoir ses objectifs et ses 
priorités. Nous voulions également nous pencher sur 
de possibles orientations du réseau Atlantica, y 
compris l’envergure et le type d’activités, les 
questions de financement, les options de 
gouvernance et les relations organisationnelles – 
particulièrement avec les Chambres de commerce des 
provinces de l’Atlantique (CCPA). 
 
Nous aimerions partager nos constats avec vous. 
 
Principaux constats 
 
Il y a définitivement un appui à l’endroit du réseau 
Atlantica et un intérêt à voir cette initiative aller de 
l’avant. Toutefois, il y a également un sérieux besoin 
de plus de substance et de forme. 
 
Pour obtenir un élan soutenu, il faut plus d’activités 
et une meilleure communication. Il faut aussi une 
structure officielle 
de gouvernance, 
vraisemblablement 
un conseil 
d’administration 
qui, tout en 
représentant un 
vaste éventail de 
perspectives 
divergentes, 
adhère à une 
vision commune. 
 
Pour soutenir à la 
fois la gouvernance et la vision, on a reconnu 
l’importance d’un cadre de planification stratégique. 
Ce doit être le premier point à l’ordre du jour du 
nouveau conseil d’administration du réseau Atlantica 
d’où découleront les points en priorité et les mesures 
à prendre. 

OBJECTIFS : 
 
Devenir la région du 
Canada qui connaît l’essor 
économique le plus rapide. 
ATLANTICA 
Développer une entité qui 
favorisera un taux de 
croissance et de prospérité 
plus élevé au Canada 
atlantique. 
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ATLANTICA : ATLANTICA : 
Une vaste région économique qui 
comprend les quatre provinces de 
l’Atlantique et l’État du Maine. 
 
 
 
 
 
 

Il a également été 
question d’une 
collaboration active 
avec les Chambres 
de commerce des 
provinces de 
l’Atlantique, du 
moins à des fins 

administratives. 
L’ajout de quelques 

employés permettrait de constituer un secrétariat. En 
fin de compte, le réseau Atlantica garderait sa propre 
identité et ses propres programmes. 
 
Un dernier constat important : il y a plus d’une 
priorité. Les projets importants varient selon les 
organismes. Les corridors, par exemple, se sont 
révélés une priorité chez certains participants et sans 
intérêt chez d’autres. Il faudra trouver un terrain 
d’entente. 
 
En définitive, le réseau Atlantica doit refléter une 
conviction commune – qu’il est possible que des 
intérêts locaux collaborent à l’échelle régionale et 
arrivent à trouver des solutions novatrices à des 
difficultés communes en travaillant à l’extérieur des 
cadres traditionnels. 
 
Voilà notre objectif. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Conclusions 
Voici ce que nous avons appris des participants. 
 
Conclusion no 1 
L’approche des corridors à l’intérieur du réseau 
Atlantica doit être précisée. 
 
Conclusion no 2 
Les organismes de développement économique 
disposent de ressources financières limitées à 
consacrer au réseau Atlantica. Il faudra un 
financement externe qui découlerait d’un plan 
stratégique qui reste à élaborer. 
 
Conclusion no 3 
On appuie l’idée d’une structure officielle de conseil 
d’administration. 
 
Conclusion no 4 
Il y a généralement une possibilité d’harmonisation 
avec les Chambres de commerce des provinces de 
l’Atlantique. Il faut cependant approfondir les 
recherches et former un conseil d’administration. Il 
s’agit de l’instance appropriée pour établir un lien 
avec un autre organisme. 
 
Conclusion no 5 
Il serait approprié d’y affecter une personne à temps 
plein. Il s’agirait cependant d’une conséquence du 
plan stratégique et cela dépend du niveau de 
financement obtenu de sources externes. 
 
Conclusion no 6 
À l’heure actuelle, le réseau Atlantica devrait se 
limiter aux groupes municipaux axés sur le 
développement économique à l’intérieur du Canada 
atlantique et de l’État du Maine. 

 

La croissance locale et 
celle de la région sont 

interdépendantes. 
 

La réussite régionale n’est 
pas une situation gagnant-

perdant. 
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Ensemble des constats 
 
Introduction 
En février 2005, le Greater Halifax Partnership a 
commandé une enquête auprès de représentants du 
personnel cadre des organismes qui participent au 
projet du réseau Atlantica. Notre objectif comportait 
trois volets : 
 
•  évaluer le niveau d’appui au projet du réseau 

Atlantica; 
 
•  revoir les objectifs et les priorités déclarés du 

réseau Atlantica; 
 
•  explorer de nouvelles orientations pour le réseau 

Atlantica, y compris : 
 l’envergure et le type d’activités, les questions 

de financement, les options de gouvernance et 
les relations organisationnelles, particulièrement 
une possible affiliation aux Chambres de 
commerce des provinces de l’Atlantique. 

 
La précieuse information a été recueillie de deux 
façons : une série d’entrevues téléphoniques a 
d’abord été réalisée avec des représentants du 
domaine du développement économique; ensuite, on 
a réalisé des entrevues avec des représentants de 
l’Agence de promotion économique du Canada 
atlantique, des Chambres de commerce des provinces 
de l’Atlantique, du Conseil d’Atlantica et de la 
Eastern Maine Development Corporation. La 
première série d’entrevues faisait appel à un 
questionnaire normalisé, alors que la deuxième série 
était moins structurée. (Voir à l’annexe A une copie 
du questionnaire et, à l’annexe B, la liste des 
participants.) 

 
 

 
 
Survol 
Il y a définitivement un appui et un consensus à 
l’endroit de la mise en œuvre du projet de réseau 
Atlantica. Cependant, pour atteindre un élan soutenu, 
il faudra davantage d’activités et des communications 
plus régulières. 
 
Le progrès dépend de l’établissement d’une structure 
officielle de gouvernance pour le réseau Atlantica. La 
plupart des participants croient qu’un conseil 
d’administration comprenant une vaste représentation 
constitue la structure optimale pour le réseau 
Atlantica en ce moment. Le progrès dépend 
également de l’élaboration d’un cadre de 
planification stratégique à moyen et à long terme. Les 
priorités et les actions découleront logiquement de ce 
cadre. 
 
Une forte majorité des participants croient qu’une 
collaboration active avec les Chambres de commerce 
des provinces de l’Atlantique, à des fins 
administratives, est tout indiquée et réaliste. Le 
réseau Atlantica conserverait toutefois sa propre 
identité et son propre programme. 
 
Un petit apport en personnel viendrait assurer un 
soutien. Le personnel fonctionnerait essentiellement 
en tant que secrétariat, plutôt que comme ressource 
pour la mise en œuvre de projets. 
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Principaux constats 
Voici les principaux constats tirés de toutes les 
entrevues réalisées. 
 
Objet, priorités et promotion 
1. On appuie clairement le réseau Atlantica. Des 

treize représentants du personnel cadre en 
développement économique interrogés, sept lui 
ont apporté soit un « grand appui », soit un 
« appui en principe ». 

 
2. De façon générale, on convient que le but ultime 

du réseau Atlantica est, et se doit d’être, de 
« Devenir la région du Canada qui connaît l’essor 
économique le plus rapide ». On a constaté un 
même consensus à l’endroit de l’objectif principal 
du réseau : « Développer une entité qui favorisera 
un taux de croissance et de prospérité plus élevé 
au Canada atlantique ». 

 
3. On a repéré deux priorités absolues : la création 

d’une vision collective et d’un plan stratégique à 
long terme. La plupart des participants ont indiqué 
que le traitement de ces priorités doit devenir la 
première mesure du réseau Atlantica. Plusieurs 
des participants ont d’ailleurs indiqué qu’il serait 
peut-être prématuré de prendre en considération 
d’autres projets avant de se doter d’un cadre de 
planification stratégique. 

 
4. On s’entend très largement sur la question de 

l’élaboration de stratégies communes pour attirer 
les investissements, ce qui était perçu comme 
important. 

 
5. Il y avait toutefois une grande divergence quant à 

la question – et à l’importance – de développer et 
de consolider des corridors régionaux. Pour 
quelques participants à l’enquête, il s’agissait 
d’une réelle priorité et, pour d’autres, ça n’avait 
aucune importance. On s’est dit inquiet qu’un trop 
grand accent sur les corridors pourrait déplaire à 
certains organismes de développement 
économique, particulièrement en régions 
éloignées. Les partisans de l’approche des 
corridors ont fait remarquer que, bien que le 
concept ne soit pas facile à promouvoir, il y avait 
un terrain d’entente : les corridors aident à 
orienter les énergies. 

 

6. On a largement convenu que le renforcement de 
l’image de marque de la région atlantique serait 
avantageux. Des participants de 
Terre-Neuve-et-Labrador ont souligné la difficulté 
de cerner des thématiques régionales communes 
qui arriveraient à englober leurs communautés. 

 
Envergure et financement 
1. On a demandé aux participants à l’entrevue 

d’indiquer un niveau adéquat de dépenses 
annuelles sur des projets par le réseau Atlantica. 
Les réponses variaient généralement entre 
100 000 $ et 500 000 $ annuellement. Plusieurs 
participants ont recommandé une approche 
différentielle, à croissance graduelle à mesure que 
le projet et l’appui qu’il récolte s’accroissent. 

 
2. Les organismes de développement économique 

disposent de ressources très limitées pour financer 
des projets du réseau Atlantica. La plupart des 
participants ont indiqué qu’une cotisation annuelle 
relativement modeste serait appropriée, la plupart 
des suggestions oscillant entre 1 000 $ et 2 000 $ 
par année. 

 
3. En général, les participants ont l’impression que 

les principaux partenaires des gouvernements 
fédéral et provinciaux devraient absorber la 
plupart des coûts du réseau Atlantica, les 
estimations variant entre 50 p. 100 et 90 p. 100. 
Plusieurs des participants ont suggéré que l’appui 
du fédéral devrait prédominer, alors que d’autres 
ont opté pour une formule plus équitable. 

 
4. La plupart des participants envisagent également 

que les entreprises, les chambres de commerce et 
les associations du secteur privé pourraient jouer 
un rôle dans le financement, étant donné que le 
secteur privé profitera des activités du réseau 
Atlantica. Les partenariats entre les secteurs public 
et privé ont reçu un certain appui, alors que les 
sociétés de transport, de financement commercial, 
des assurances et des communications ont été 
nommées comme partenaires financiers 
particulièrement intéressants. On a aussi nommé 
les fondations comme sources de financement 
éventuelles. 
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Gouvernance et structure 
1. La majorité des participants croient qu’il faut au 

réseau Atlantica une structure officielle avec 
conseil d’administration. Ils sentent que pour 
assurer une représentation équilibrée, le conseil 
d’administration devra compter un assez grand 
nombre de membres, vraisemblablement une 
quinzaine d’administrateurs. 

 
2. Les participants ont insisté sur le besoin d’un 

équilibre des intérêts régionaux de l’ensemble des 
provinces, ainsi que des régions rurales et 
urbaines, et d’assurer la représentation des 
principaux bailleurs de fonds, des partenaires du 
secteur privé et des gouvernements. Certains des 
participants ont indiqué que des comités directeurs 
et de travail plus petits pourraient améliorer 
l’efficacité et alléger la tâche du conseil 
d’administration. 

 
3. On recommande que le Conseil tienne des 

rencontres trimestrielles, bien que des rencontres 
plus fréquentes puissent être nécessaires dans la 
phase initiale. 

 
Alliance avec les CCPA 
1. Bien que plusieurs des participants expriment leur 

préférence pour un organisme autonome, la 
plupart d’entre eux considèrent raisonnable que le 
réseau Atlantica s’allie à un autre organisme, par 
exemple les Chambres de commerce des 
provinces de l’Atlantique (CCPA), afin d’obtenir 
des ressources administratives. Cependant, les 
participants préfèrent clairement une alliance tout 
en insistant sur la nécessité de garder une identité 
indépendante et des programmes propres au 
réseau Atlantica. 

 
2. Parmi ceux qui croient qu’une alliance peut être 

utile, il y avait une incertitude générale quant au 
niveau de liaison officielle entre le réseau 
Atlantica et les CCPA. Certains répondants 
préfèrent limiter la relation à des fonctions 
strictement administratives, alors que d’autres 
préconisent une alliance plus officielle. 

 
3. Les participants étaient partagés quant à la 

question des différences cruciales entre les axes  
 
 
 fondamentales du réseau Atlantica et celles des 

Budget, personnel et administration 
1. La plupart des participants préfèrent doter le 

réseau Atlantica d’un personnel restreint composé 
d’un directeur administratif et d’un ou deux 
employés de soutien. Le nombre maximum 
d’employés supplémentaires recommandé est de 
six. 

 
2. Les estimations du budget de fonctionnement 

annuel oscillent entre 100 000 $ et 175 000 $, 
l’estimation maximale ayant été de 500 000 $. 

 
3. En général, les participants semblaient préférer le 

recours à des ressources externes ou aux 
ressources dont disposent les organismes de 
développement économique pour la mise en œuvre 
de projets. Les responsabilités principales du 
personnel du réseau Atlantica sont perçues comme 
se rapportant surtout à l’administration, au budget, 
aux communications et aux stratégies. 

 
Le contexte d’Atlantica 
1. La plupart des participants ont affirmé être 

familiers avec la perception qu’ont les CCPA du 
réseau Atlantica, et environ les deux tiers croient 
que cette perception et les approches qui y sont 
liées sont compatibles avec les objectifs et 
priorités du réseau. 

 
2. La plupart des répondants croient que la nature 

transfrontalière du réseau Atlantica est 
définitivement avantageuse du point de vue des 
objectifs du réseau. Au moins un participant 
considère fondamentale la question d’inclure ou 
non le Labrador dans la définition géographique 
du réseau Atlantica. Dans ce contexte, le Labrador 
représente l’extrême limite de région périphérique 
du réseau Atlantica. 

 
3. Plusieurs répondants voient des difficultés à 

l’établissement de l’image de marque 
« Atlantica » à la fois par les CCPA et le réseau 
Atlantica, bien qu’ils aient indiqué que la question 
pourrait se régler à l’aide de consultations. 

 
4. Dans le contexte du réseau Atlantica, la plupart de 

participants ont préféré l’idée d’offrir l’adhésion 
au réseau Atlantica à des organismes du Canada 
atlantique et de l’extérieur. 
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CCPA. On n’a cependant pas pu relever 
d’incompatibilité grave. 
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Pour conclure 
Les participants au réseau Atlantica reconnaissent 
que la croissance locale et la croissance régionale 
sont interdépendantes et que la réussite régionale 
n’est pas une situation gagnant-perdant. Le réseau 
Atlantica a la conviction qu’il est possible que des 
intérêts locaux collaborent à l’échelle régionale et 
arrivent à des solutions novatrices pour des défis 
communs en œuvrant à l’extérieur des cadres 
traditionnels. Ensemble, on en est arrivé aux 
conclusions suivantes par suite des entrevues avec les 
principaux intervenants du réseau Atlantica. 
 
Conclusion no 1 
Il faut clarifier l’approche des corridors à l’intérieur 
du réseau Atlantica. 
 
Conclusion no 2 
Les organismes de développement économique 
disposent de ressources financières limitées à affecter 
au réseau Atlantica. Il faudra trouver des sources de 
financement externes, ce qui découlera d’un plan 
stratégique qui reste à élaborer. 
 
Conclusion no 3 
On appuie la création d’une structure officielle 
comportant un conseil d’administration. 
 
Conclusion no 4 
En général, il y a des possibilités d’harmonisation 
avec les Chambres de commerce des provinces de 
l’Atlantique. Il faut cependant approfondir les 
recherches et mettre sur pied un conseil 
d’administration. Il s’agit de l’instance appropriée 
pour faire progresser l’alliance à un autre organisme. 
 
Conclusion no 5 
Il serait utile de disposer d’un employé à temps plein. 
Cependant, cela découlera du plan stratégique et 
dépendra du niveau de financement provenant de 
sources externes. 
 
Conclusion #6 
À l’heure actuelle, le réseau Atlantica devrait se 
limiter aux groupes municipaux axés sur le 
développement économique à l’intérieur du Canada 
atlantique et de l’État du Maine. 

 



Annexe A 
Questionnaire de l’entrevue 
CONTENU DU QUESTIONNAIRE DE L’ENTREVUE – PHASE UN 
(Les questions suivantes réexaminent les attitudes à l’endroit du concept du réseau Atlantica, de son 
approche et de ses objectifs)  
 
Q : Votre organisme appuie-t-il encore le concept et 

l’approche du réseau Atlantica Growth Network 
ou réseau Atlantica tout simplement? 

 
Si OUI – Quel énoncé décrit le mieux votre niveau 
d’appui? Diriez-vous que vous l’appuyez : 
• fortement, 
•  en principe, 
• avec certaines réserves. 
 
Si vous l’appuyez avec certaines réserves, pouvez-
vous nous en dire plus au sujet de vos réserves? 
 
Si NON – Donnez les raisons du retrait de votre 
appui. 
 
Aimeriez-vous commenter les raisons qui vous ont 
fait retirer votre appui? 
 
Pouvez-vous indiquer des modifications qui 
pourraient vous inciter à réitérer votre appui? 
 
Q : Repassons brièvement l’objet, les objectifs 

généraux et les priorités du réseau Atlantica tels 
que convenus au cours des réunions et 
délibérations depuis avril 2002. 

 
À la rencontre de Charlottetown en juin 2003, il a été 
convenu que l’objectif ultime du réseau Atlantica est 
de : 
 

•  devenir la région à la croissance la plus rapide 
au Canada. 

 
L’objectif général du réseau Atlantica, tel que 
convenu à la rencontre de Charlottetown en juin 
2003, est de : 
 

•  développer une entité qui favorisera un taux de 
croissance et de prospérité plus élevé au Canada 
atlantique. 

 
Êtes-vous toujours d’accord que ces énoncés 
correspondent à l’objectif global du réseau Atlantica? 
 
Quatre possibilités prioritaires ont été reconnues en 
avril 2002 : 
1. Élaborer une vision collective et un plan 

stratégique à long terme. 
2.  Établir l’image de marque de la région de 

l’Atlantique. 
3.  Développer et consolider les corridors régionaux. 
4. Élaborer des stratégies communes pour attirer des 

investissements. 
 
Croyez-vous que ces quatre priorités correspondent 
toujours à des axes adéquats pour le réseau 
Atlantica? 
 
De votre point de vue, veuillez évaluer chacune des 
priorités sur une échelle de 1 à 5 où 1 n’est PAS 
IMPORTANT et 5 est TRÈS IMPORTANT. 
 
Pouvez-vous suggérer d’autres axes qui pourraient 
retenir l’attention du réseau Atlantica? 
 
Passez aux questions du module de la PHASE 2… 
 
I Niveau d’activité appropriée pour le réseau 
Atlantica  
 
1. Quels types de projets le réseau doit-il poursuivre 

ou traiter en priorité? 
• Études 
• Vision/planification 
• Pratiques exemplaires 
• Élaboration de données 
• Marketing/développement de l’image de 

marque conjoints 
• Mesures pour attirer des investissements 

(missions, participation à des événements à 
l’étranger, etc.) 

• Mesures axées sur les corridors 
• Missions commerciales 

(extérieures/intérieures) 
• Autres 
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2. À votre avis, quel niveau de dépenses annuelles 
serait approprié pour les projets du réseau 
Atlantica? 
• moins de 50 000 $ 
• de 50 000 $ à 100 000 $ 
• de 100 000 $ à 500 000 $ 
• de 500 000 $ à 2 millions $ 
• plus de 2 millions $ 

 
3. Quelle partie de ce financement pourrait, croyez-

vous, provenir des organismes locaux de 
développement économique qui participent au 
réseau Atlantica, individuellement ou 
collectivement? 
• Conviendrait-il d’instaurer une grille de frais 

d’adhésion pour aider à combler les frais 
d’administration et les coûts liés aux projets du 
réseau Atlantica? 

• Les frais devraient-ils être uniformes ou 
évalués en fonction de facteurs tels que la 
population desservie par un organisme de 
développement économique? 

 
4. Quelle partie du financement pourrait, selon 

vous, provenir des principaux partenaires 
gouvernementaux, des provinces 
(individuellement, collectivement), de l’APECA 
ou d’autres agences fédérales? 

 
5. Pouvez-vous suggérer d’autres partenaires de 

financement éventuels? 
•  Chambres de commerce régionales? 
•  Associations de l’industrie? 
• Sociétés commerciales individuelles? 
•  Milieu universitaire? 

 

II  Gouvernance/administration : 
 
6. De quelle manière les projets et initiatives du 

réseau Atlantica doivent-ils être choisis, priorisés 
et réalisés? 

 
7. Quel degré de structure officielle est nécessaire 

pour diriger le réseau Atlantica? 
• Conseil d’administration officiel? 
• Nominations/consensus/élections? 
• Durée du mandat? 
• Responsabilités? 
• De quelle dimension? 
• Fréquence des réunions? 
• Consensus ad hoc? 
• Groupe de direction officieux? 
• Séances plénières / téléconférences / 

consultations? À quelle fréquence? 
 
8. À votre avis, laquelle des formes 

organisationnelles suivantes correspond le mieux 
au fonctionnement du réseau Atlantica? 
• Un organisme distinct, autonome et 

subventionné avec des fonctions 
administratives et de secrétariat, et en mesure 
de réaliser des projets? 

•  Une approche bénévole, ad hoc (un comité 
directeur de bénévoles représentant des 
organismes existants, des ressources bénévoles, 
des réunions et des projets ad hoc)? 

• Des relations avec un organisme existant 
comme les CCPA où le réseau acquiert des 
ressources administratives et de secrétariat sur 
une base contractuelle? 

•  Si nous optons pour cette dernière formule, 
quelle doit-être l’envergure et la formalité de 
la relation? 

• Une relation administrative seulement? 
• Une collaboration officielle, des réunions 

conjointes entre conseils d’administration ou 
représentants des cadres? 

•  Des consultations officieuses portant sur des 
stratégies communes et la gestion des enjeux et 
conflits? 
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QUESTIONNAIRE D’ENTREVUE : PHASE 
DEUX 
 
9. Quels niveaux de dépenses administratives 

considérez-vous acceptables? 
 
III Sensibilisation au concept « Atlantica » et à 
l’approche adoptée par les CCPA : 
 
10. Connaissez-vous bien le concept Atlantica 

adopté par les Chambres de commerce des 
provinces de l’Atlantique? 

 
11. Croyez-vous que le concept Atlantica et son 

programme mis de l’avant par les CCPA soit 
compatible avec les objectifs et priorités du 
réseau Atlantica? 

 
12.  Croyez-vous que la nature transfrontalière du 

concept Atlantica des CCPA : 
•  porte éventuellement à confusion par rapport 

au réseau Atlantica et à son programme? 
•  soit éventuellement avantageux pour 

atteindre les objectifs du réseau Atlantica? 
• soit une menace éventuelle pour les objectifs 

du réseau Atlantica? 
 
13. L’utilisation commune du mot « Atlantica » 

pose-t-elle un problème? De quelle 
importance? 
• Avez-vous des suggestions pour régler ce 

dilemme? 
 
14. Croyez-vous qu’il serait avantageux pour le 

réseau Atlantica d’établir une relation de 
travail avec les CCPA? 
•  En règle générale, quelle est la relation entre 

votre propre organisme de développement 
économique et les CCPA, ou leurs chambres 
provinciales ou locales? 

• Votre organisme de développement est-il 
engagé activement dans des projets 
particuliers avec les CCPA ou leurs 
chambres provinciales ou locales? 

 

15. Les CCPA ont comme priorité la défense des 
intérêts de leurs membres du monde des 
affaires, alors que la priorité du réseau 
Atlantica est le développement et la croissance 
de la région. 
•  Êtes-vous d’accord avec cet énoncé? 
•  Pouvez-vous élaborer quant à sa possible 

incidence sur la compatibilité ou 
l’incompatibilité entre les programmes et les 
priorités? 

 
16. Croyez-vous que les CCPA pourrait être un 

partenaire intéressant pour assurer le soutien 
administratif du réseau Atlantica? 
• Si OUI : de quelle façon croyez-vous que 

cette relation pourrait être structurée et 
administrée? 

•  Contrats de services? 
•  Un certain niveau d’alliance officielle? 
• Si NON : [Pourquoi pas?] Pouvez-vous 

suggérer d’autres organismes qui pourraient 
être plus pertinents? 

 
17. Le concept « Atlantica » des CCPA s’étend 

au delà du Canada atlantique pour englober le 
Sud-Est du Québec, le Maine, le New 
Hampshire, le Vermont et le Nord de l’État de 
New York. De ce fait, croyez-vous que le réseau 
Atlantica devrait songer à accepter l’adhésion 
d’organismes de l’extérieur du Canada 
atlantique? 
•  Au moins un organisme de développement 

économique du Maine (Eastern Maine 
Development Corporation) est activement 
engagé  auprès des CCPA dans leur projet 
« Atlantica ». Son président et chef de 
direction est présentement membre du Conseil 
d’administration des CCPA et est coprésident 
(avec Neville Gilfoy) du « Conseil Atlantica ». 
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Annexe B 
 
Participants aux entrevues 
Représentants du personnel cadre des organismes de 
développement économique 
 
Ron Atkinson, agent de développement du centre-
ville 
Ville de Charlottetown 
 
Bronda Aylward, directrice du développement 
économique 
Ville de Mount Pearl 
 
Stephen Dempsey, président-directeur général 
Greater Halifax Partnership 
 
Jo Ann Fewer, chef de la direction 
Colchester Regional Development Agency 
(CORDA) 
 
Gérald Gabriel, directeur général 
Halifax Regional Development Authority 
 
Diane Gear, directrice du développement 
économique 
Ville de Labrador 
 
Neil Jacobsen, chef de l’exploitation 
Entreprise Saint John 
 
Elizabeth Lawrence, directrice du développement 
économique 
Ville de St. John’s 
 
Guy Léger, directeur administratif 
Agence de développement économique 
communautaire de Kent 
 
Robin Marshall, directeur administratif 
Agence de développement économique 
communautaire de Kings 
 
Amy Melmock, directrice administrative 
Administration de développement régional de Hants 
 
 
 
 
Doug Motty, président et chef de la direction 

 
 
 
Autres participants aux entrevues 
Sean Cooper 
Chambres de commerce des provinces de 
l’Atlantique (CCPA) 
 
Jonathan Daniels, président-directeur général 
Eastern Maine Development Corporation, 
et coprésident du conseil d’Atlantica 
 
Neville Gilfoy 
président, Greater Halifax Partnership 
coprésident, Conseil d’Atlantica 
 
Maurice Mandale, conseiller principal aux politiques, 
Agence de promotion économique du Canada 
atlantique (APECA) 
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Corporation de développement économique du 
Grand Fredericton 
 
John Thompson, président et chef de la direction 
Commission économique du Grand Moncton 
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